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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

07 - LA BRÈCHE
CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2024

Labellisée pôle national du cirque depuis 2011, La Brèche est un établissement de référence en matière
circassienne et a une mission d’intérêt général artistique et culturelle.

La  Brèche  développe  des  actions  en  soutien  à  la  création,  à  la  production,  à  l’accueil  d’artistes  en
résidence (25 par an), à la programmation de spectacles durant 4 temps de diffusion : Spring, Escapade
d’été (désormais sous chapiteau), Nuit du cirque et Escapade d’hiver (spectacle jeune public).

Depuis 2019, le pôle dispose d’une Maison des artistes (salle de répétition, espaces de réunions, studio
numérique,  15 chambres),  permettant  l’accueil  en  résidence de projets  de  création,  d’écriture et  de
recherche.

La Brèche œuvre pour l’élargissement des publics par des actions d’éducation artistiques et culturelles.

Aux  côtés  du  Cirque-Théâtre  d’Elbeuf,  la  Brèche  est  l’un  des  deux  pôles  nationaux  du  cirque  en
Normandie et emploie 13 personnes.

Au titre de ce label,  il  convient qu’une convention pluriannuelle soit conclue entre la  direction de la
structure et ses partenaires publics, représentés au sein du conseil d’administration de l’Établissement
Public  de  Coopération  Culturelle,  à  savoir  l’État,  ministère  de  la  Culture,  la  Région  Normandie,  le
Département de la Manche et la Ville de Cherbourg-En-Cotentin, et ce afin de fixer la mise en œuvre
concrète de ce projet artistique et culturel, d’arrêter les modalités de financement de la structure et de
ses relations avec les partenaires institutionnels.

La convention 2021/2023 étant arrivée à échéance, en l’attente du recrutement en septembre 2024 d’un
nouveau directeur ou d’une nouvelle directrice, porteur ou porteuse d’un nouveau projet, il est proposé
une convention d’objectifs et de moyens reprenant les grandes missions d’un pôle cirque pour 2024
uniquement.

Le conseil municipal est invité à :
• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de moyens 2024 du pôle national

cirque La Brèche, ci-annexée,
• inscrire la dépense correspondante – 361 500 € - au budget primitif 2024, les fonds nécessaires

étant disponibles sur la ligne de crédits 44423, selon les modalités précisées dans la convention.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h55 Nombre de votants : 54
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 2

Catherine GENTILE
Emmanuel VASSAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1












		2024-02-16T09:55:27+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2024-02-16T15:35:26+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




